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AVANT-PROPOS 

Ce texte a été réalisé à partir du cours dispensé à l’Institut des hautes études 
internationales de Paris, au mois de février 2020. Comme je l’explique en 
détail dans le premier chapitre, de type introductif, il s’agit d’une tentative 
de répondre aux arguments avancés, essentiellement par les administrations 
étasuniennes depuis 2001, pour justifier des exécutions extrajudiciaires 
(targeted killings) perpétrées à l’étranger, sur le territoire de plusieurs autres 
Etats*. Ces arguments tendent principalement à brouiller les catégories et 
raisonnements juridiques traditionnels, dans le cadre d’un récit plus général 
sur la « guerre contre le terrorisme » qui justifierait des exécutions sans 
jugement, le plus souvent dans le plus grand secret. Au nom de 
considérations de sécurité qui auraient généré une sorte d’état d’urgence 
permanent, il s’agirait finalement de se comporter « à la paix comme à la 
guerre ». Dans ce contexte, le débat juridique se déploie sur deux fronts : 
celui des droits des Etats sur les territoires desquels ces exécutions ont lieu 
(droits abordés dans les chapitres 2 et 3, consacrés respectivement à la 
souveraineté de l’Etat et à l’interdiction du recours à la force), et celui des 
droits des personnes visées par ces exécutions et ceux de leurs proches 
(chapitres 4 et 5, traitant respectivement du droit des conflits armés et des 
droits humains).  

J’ai tenté, tout au long de cet essai, à la fois d’entrer dans la subtilité et 
parfois la complexité des débats juridiques et de les exposer d’une manière 
aussi didactique que possible. Dans cette perspective, recours est 
fréquemment opéré à des exemples historiques, qu’il s’agisse de covert 
actions** ou de frappes de drones, mais aussi à des illustrations tirées de 
films ou de séries télévisées. Ces dernières mettent souvent en scène de 
manière particulièrement emblématique des difficultés d’interprétations des 
règles juridiques existantes. Elles permettent souvent aussi, au-delà du droit, 
de déceler les enjeux qui sous-tendent son application. 

 
* Comme on le précisera plus bas, les exécutions extrajudiciaires commises sur la scène intérieure, 
sans franchir une frontière internationale, ne seront pas analysées dans le cadre limité du présent 
ouvrage. 
** L’expression « covert actions » ou « covert operations » sera utilisée ici dans son sens général, et 
non dans le sens plus technique qu’elle peut recouvrir (par rapport aux « clandestine operations ») 
au sein du système juridique étasunien ; voir à ce sujet D. PRIEST et W. M. ARKIN, Top Secret 
America. The Rise of the New American Security State, New York, Back Bay, 2011, p. 230. 
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Ce livre a été rédigé à l’invitation de Carlo SANTULLI, que je remercie 
sincèrement. Mes remerciements les plus chaleureux s’adressent aussi 
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